
IV. - Résolutions adoptées sur les npports de la Comml9lliola polltlq• spéciale 105 

I . Approuve les recommandations figurant dans le 
rapport du Comité préparatoire de la deuxième Con
férence des Nations Unies sur l'exploration et les uti
lisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, 
concernant en particulier les arrangements en matière 
de publicité, le schéma du projet de rapport, le règle
ment intérieur provisoire , le programme de réunions 
et le bureau de la Conférence; 

2. Exprime sa satisfaction au Programme des Na
tions Unies pour les applications des techniques spa
tiales , qui a organisé des séminaires régionaux en 
rapport avec la préparation de la Conférence, ainsi 
qu 'à tous les gouvernements qui ont accueilli ces sé
minaires; 

3. Note avec préoccupation que tous les respon
sables nécessaires pour préparer la Conférence n'ont 
pas encore été nommés; 

4. Prie à nouveau le Secrétaire général de prendre 
sans plus tarder, et en tout état de cause le 31 décem
bre 1981 au plus tard , toutes les dispositions voulues 
pour assurer la préparation efficace de la Conférence; 

5. Invite les Etats Membres à susciter activement , 
dans la mesure du possible , l'intérêt du public pour la 
Conférence par l'intermédiaire de leurs réseaux 
radiophoniques et de télévision et grâce à l'utilisation 
efficace d'autres moyens d' information de masse; 

6. Prie le Comité préparatoire et son Comité 
consultatif de poursuivre les travaux préparatoires de 
la Conférence; 

1 . Félicite le Secrétaire général de la Conférence 
des arrangements satisfaisants qui ont été pris en vue 
de la Conférence; 

8. Prie le Secrétaire général de la Conférence de 
continuer à s'acquitter de son mandat et de mobiliser 
une assistance supplémentaire auprès du Départe
ment de l'information du Secrétariat et des autres 
services compétents du système des Nations Unies, 
ainsi que des organisations non gouvernementales, en 
vue de diffuser efficacement des informations sur la 
Conférence pour en faire connaître dans le monde 
l'existence et les objectifs; 

9. Prie la Conférence de présenter un rapport à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-septième ses
sion. 
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/8 novembre /98/ 

36/37. Etude d'ensemble de toute la question des 
opérations de maintien de la paix sous tous 
leurs aspects 

L'Assemblée ,:énérale. 
Rappelant ses résolutions 2006 (XIX) du 18 février 

1965, 2053 A (XX) du 15 décembre 1965, 2249 (S-V) 
du 23 mai 1967, 2308 (XXII) du 13 décembre 1967, 
2451 (XXIII) du 19 décembre 1968, 2670 (XXV) du 
8 décembre 1970, 2835 (XXVI) du 17 décembre 1971, 
2965 (XXVII) du 13 décembre 1972 , 3091 (XXVlll) 
du 7 décembre 1973, 3239 (XXIX) du 29 novembre 
1974, 3457 (XXX) du 10 décembre 1975, 31/105 du 
15 décembre 1976, 32/106 du 15 décembre tm, 
33/114 du 18 décembre 1978, 34/53 du 23 novembre 
1979 et 35/121 du 11 décembre 1980, 

Réaffirmant une f ois encore l'importance fonda
mentale que présente le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales par l'Organisation des Na
tions Unies conformément aux dispositions de la 
Charte des Nations Unies , 

Réaffirmant que l'Organisation des Nations Unies 
est déterminée à assurer, par l'acceptation de princi
pes et l'adoption de méthodes, que la force armée ne 
sera pas utilisée , sauf dans l'intérêt commun des 
Etats Membres , 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial des 
opérations de maintien de la paix7 , 

Constatant avec: re,:ret les difficultés qu 'éprouve le 
Comité spécial à s'acquitter de son mandat , 

Soulignant à nouveau que ce n'est qu'en faisant 
preuve d 'une plus grande volonté politique et d'un 
plus grand esprit de conciliation qu'il sera possible de 
réaliser des progrès, 

l . Prend acte du rapport du Comité spécial des 
opérations de ·maintien de la paix; 

2. Invite à nouveau les Etats Membres à présenter 
des rapports et à communiquer des renseignements 
sur l'expérience acquise dans les opérations de main
tien de la paix ; 

3. Prie le Secrétaire général d'établir un nouveau 
recueil des réponses présentées en application du 
paragraphe 2 ci-dessus; 

4. Prie à nouveau instamment le Comité spécial, 
conformément à son mandat , de renouveler ses efforts 
en vue de mettre au point des principes directeurs 
convenus qui régiront l'exécution des opérations de 
maintien de la paix de l'Organisation des Nations 
Unies conformément à la Charte des Nations Unies 
et de porter plus d'attention à des questions détermi
nées concernant l'exécution pratique des opérations 
de maintien de la paix; 

5. Prie le Comité spécial de faire rapport à I' As
semblée générale lors de sa trente-huitième session; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-septième session la question intitulée 
" Etude d'ensemble de toute la question des opéra
tions de maintien de la paix sous tous leurs aspects". 
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36/146. Oft"tœ de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dam le 
Proche-Orient8 

A 

RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LA BANDE DE ÛAZA 

L • Assemblée générale, 
Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de 

sécurité , en date du 14 juin 1967, 
Rappelant également ses résolutions 2792 C (XXVI) 

du 6 décembre 1971 , 2963 C (XXVII) du 13 décembre 
1972. 3089 C (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3331 D 

7 A/36/469. 
• Voir également sect. X. B. décisions 36/431 et 36/462. 
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(XXIX) du 17 décembre 1974, 3419 C (XXX) du 
8 décembre 1975, 31/15 E du 23 novembre 1976, 
32/90 C du 13 décembre 1977, 33/112 E du 18 décem
bre 1978, 34/52 F du 23 novembre 1979 et 35/13 F du 
3 novembre 1980, 

Ayant examiné le rapport du Commissaire général 
de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient pour la période allant du 1er juillet 1980 au 
30 juin 1981 9 , ainsi que le rapport du Secrétaire géné
ral du 30 septembre 1981'0 , 

Rappelant les dispositions du paragraphe 11 de sa 
résolution 194 (III) du 11 décembre 1948 et considé
rant que les mesures visant à réinstaller les réfugiés 
de Palestine dans la bande de Gaza loin des foyers et 
des biens dont ils ont été évincés constituent une 
violation du droit inaliénable de retour desdits réfu
giés, 

Alarmée par les rapports du Commissaire général 
de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dan s le Proche
Orient selon lesquels les autorités israéliennes 
d 'occupation persistent à faire démolir, à titre de re
présailles, des abris occupés par des familles de réfu
giés 11 , 

1. Exi,:e qu' Israël renonce au déplacement et à la 
réinstallation de réfugiés de Palestine dans la bande 
de Gaza et à la destruction de leurs abris; 

2 . Prie le Secrétaire général , après avoir consulté 
le Commissaire général de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient , d'établir à l'intention de 
l'Assemblée générale , avant l'ouverture de sa trente
septième session , un rapport sur la manière dont 
Israël se sera conformé au paragraphe I ci-dessus. 

B 
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PoPULATION ET RÉFUGIÉS DÉPLACÉS DEPUIS 1967 

L'A.uemhlée ,:énérale , 
Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de 

sécurité , en date du 14 juin 1967. 
Rappelant é,:alement ses résolutions 2252 (ES-V) 

du 4 juillet 1967, 2452 A (XX III) du 19 décembre 1968, 
2535 B (XXIV) du 10 dêcembre 1969, 2672 D (XXV) 
du 8 décembre 1970 , 2792 E (XXVI) du 6 décembre 
1971 , 2963 C _et D (XXVII) du 13 décembre 1972, 
3089 C (XXVIII) du 7 décembre 1973, 333 1 D (XXIX) 
du 17 décembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 décembre 
1975, 31/15 D du 23 novembre 1976, 3290 E du 
13 décembre 1977, 33/112 F du 18 décembre 1978, 
34/52 E du 23 novembre 1979, ES-7/2 du 29 juillet 
1980 et 35/ 13 E du 3 novembre 1980 , 

Ayant examiné le rapport du Commissaire général 
de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour le s réfugiés de Palestine dan s le Proche-

• 0 0<·11mem .1· officiels de /' A., sem h/ée ,:é11érttle , ti-e/lte sixièm e 
.,essm11, S11pplé111e11t n" /3 (A/36/ 13 et Corr. l ) . 

JO A/36/S59. 
11 Ibid. , par. S. 

Orient , pour la période allant du Jer juillet 1980 au 
30 juin 19819 , ainsi que le rapport du Secrétaire géné
ral du 30 septembre 1981 12 , 

1. Réaffirme le droit inaliénable de tous les habi
tants déplacés de rentrer dans leurs foyers ou anciens 
lieux de résidence dans le s territoires occupés par 
Israël depuis 1967 et déclare de nouveau que toute 
tentative visant à restreindre le libre exercice du droit 
de retour qu'a toute personne déplacée ou à l'assortir 
de conditions est incompatible avec ce droit inaliéna
ble et est inadmissible; 

2. Considère comme nuls et non avenus tous 
accords imposant une restriction ou une condition 
quelconques au retour des habitants déplacés; 

3. Déplore le refus persistant des autorités israé
liennes de prendre de s dispositions pour assurer le 
retour des habitants déplacés; 

4. Demande une fois de plus à Israël : 
a) De prendre immédiatement des dispositions 

pour assurer le retour de tous les habitants déplacés; 
h) De renoncer à toutes les mesures qui font obsta

cle au retour des habitants déplacés, y compris les 
mesures qui affectent la structure physique et démo
graphique des territoires occupés; 

5. Prie le Secrétaire général , après avoir consulté 
le Commissaire général de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient, d'établir à l'intention de 
l'Assemblée générale, avant l'ouverture de sa trente
septième session , un rapport sur la manière dont 
Israël se sera conformé au paragraphe 4 ci-dessus. 

C 
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RECETTES PROVENANT DE BIENS APPARTENANT 
À DES RÉFUGIÉS DE PALESTINE 

l 'Assemhlée ,:énérale, 
Rappelant ses résolutions 35/1 3 A à F du 3 no

vembre 1980 et toutes ses résolutions antérieures sur 
la question , notamment la résolution 194 (III) du 
11 décembre 1948, 

Prenant acte du rapport de la Commission de 
conciliation des Nations Unies pour la Palestine , pour 
la période allant du I"' octobre 1980 au 30 septembre 
1981 11, 

Rappelant que la Déclaration universelle des droits 
de l'homme ' ' et les principes du droit international 
consacrent le principe selon lequel nul ne peut être 
arbitrairement privé de sa propriété , 

Consicléralll que les réfugiés arabes de Palestine 
ont droit à leurs biens et aux revenus provenant de 
leurs biens, conformément aux principes de la justice 
et de l'équité, 

Rappelant , en particulier, sa résolution 394 (V) du 
14 décembre 1950, par laquelle elle a chargé la 

I ! A/36/S58 . 
11 A/36/S29. 
1• R~solutio n 217 A (Ill ). 
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Commission de conciliation des Nations Unies pour 
la Palestine de prescrire , en consultation avec les 
parties intéressées, des mesures relatives à la protec
tion des droits, des biens et des intérêts des réfugiés 
arabes de Palestine, 

Prenant note de l'achèvement du programme 
d' identification et d'évaluation des biens arabes, an
noncé par la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine dans son vingt-deuxième rap
port d'activitésis, du 11 mai 1964, et du fait que le 
Bureau foncier possède un registre des propriétaires 
arabes et un dossier de documents indiquant 
l'emplacement, la superficie et d'autres précisions 
concernant les biens arabes, 

l. Prie le Secrétaire général de prendre, en 
consultation avec la Commission de conciliation des 
Nations Unies pour la Palestine, toutes les mesures 
appropriées pour protéger et administrer les biens, les 
avoirs et les droits immobiliers arabes en Israël, et de 
créer un fonds destiné à recevoir les revenus en pro
venant, pour le compte de leurs propriétaires légiti
mes; 

2. Demande aux gouvernements intéressés de 
mettre à la disposition du Secrétaire iJénéral toutes les 
facilités et toute l'assistance nécessaires pour la mise 
en œuvre de la présente résolution; 

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième ses
sion, sur la mise en application de la présente réso
lution. 

D 
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AIDE AUX PERSONNES DÉPLACÉES 
DU FAIT DES HOSTILITÉS DE JUIN 1967 

L'Assemblée générale , 
Rappelant sa résolution 35/ 13 C du 3 novembre 

1980 et toutes les résolutions antérieures sur laques
tion, 

Prenant acte du rapport du Commissaire général de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour la période allant du 1er juillet 1980 au 30 juin 
19819 , 

Préoccupée par la continuation des souffrances 
humaines engendrées par les hostilités de juin 1967 au 
Moyen-Orient, 

l. Réaffirme sa résolution 35/ 13 Cet toutes les ré
solutions antérieures sur la question; 

2. Approuve , compte tenu des obje.ctifs desdites 
résolutions, les efforts déployés par le Commissaire 
général de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient en vue de continuer à fournir toute 
l'aide humanitaire possible, en tant que mesure d'ur
gence et à titre provisoire, aux autres personnes de la 
région qui sont actuellement déplacées et qui ont 

ts Documents officiels de l'A ssemblée /,/inhale , clix-neul'i~me 
.'ieS.'iÎon, Annexe n° 11, document A/S700. 

grand besoin de continuer à recevoir une assistance 
du fait des hostilités de juin 1967; 

3. Adresse un appel pressant à tous les gou
vernements, ainsi qu'aux organisations et aux 
particuliers, pour qu' ils versent de généreuses contri
butions, aux fins énoncées ci-dessus, à l'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour les réfu
giés de Palestine dans le Proche-Orient et aux autres 
organisations intergouvernementales et non gouver
nementales intéressées. 

E 
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GROUPE DE TRAVAIL CHARGÉ D' ÉTUDIER LE FINAN· 
CEMENT DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX 
DES N ATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE PALES· 
TINE DANS LE PROCHE-ORIENT 

L'Assemblée ,:énérale , 
Rappelant ses résolutions 2656 (XXV) du 7 décem

bre 1970, 2728 (XXV) du 15 décembre 1970, 2791 
(XXVI) du 6 décembre 1971, 2964 (XXVll) du 13 dé- • 
cembre 1972, 3090 (XXVIII) du 7 décembre 1973, 
3330 (XXIX) du 17 décembre 1974, 3419 D (XXX) 
du 8 décembre 1975, 31/15 C du 23 novembre 1976, 
32/90 D du 13 décembre 1977, 33/112 D du 18 décem
bre 1978, 34/52 D du 23 novembre 1979 et 35/13 D 
du 3 novembre 1980, 

Ayant examiné le rapport du Groupe de travail 
chargé d'étudier le financement de l'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient 16 , 

Tenant compte du rapport du Commissaire général 
de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient, pour la période allant du 1er juillet 1980 au 
30juin 19819 , 

Gravement préoccupée par la situation financière 
critique de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient, laquelle a déjà réduit les services mi
nimaux essentiels fournis aux réfugiés de Palestine et 
menace de les réduire encore dans l'avenir, 

Souli,:nant qu' il est nécessaire de déployer d'ur
gence des efforts extraordinaires afin de maintenir, au 
moins au niveau minimal actuel , les activités de l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, 

l. Félicite le Groupe de travail chargé d'étudier le 
financement de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient des efforts qu' il a accomplis pour 
contribuer à assurer la sécurité financière de l'Office; 

2. Prend acte en l'approuvant du rapport du 
Groupe de travail; 

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses 
efforts, en coopération avec le Secrétaire général et le 
Commissaire général de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 

' 6 A/36/61S. 
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dans le Proche-Orient , en vue du financement de 
l'Office pendant une nouvelle période d'un an; 

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe 
de travail les services et l'assistance nécessaires à 
l'accomplissement de sa tâche . 

F 
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AIDE AUX RÉFUGIÉS D E P ALESTIN E 

L'A.uemhlée 1.fénérale. 
Rappelant sa résolution 35/ 13 A du 3 novembre 

1980 et toutes les résolutions antérieures sur la ques
tion , notamment la résolution 194 (Ill) du 11 dé
cembre 1948, 

Prenant acte du rapport du Commissaire général de 
l'Office de secours et de travaux des Na tion s Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient. 
pour la péricxle allant du ter juillet 1980 au 30 juin 
1981'\ 

1. Note m ·ec reJtret que ni le rapatriement ni l'in
demnisation des réfUgiés, prévus au paragraphe 11 de 
la résolution 194 (Ill) de r Assemblée générale , n'ont 
encore eu lieu , qu'aucun progrès notable n'a été réa
lisé en ce qui concerne le programme de réintégration 
des réfugiés soit par le rapatriement , soit par la réins
tallation , programme que r Assemblée générale a fait 
sien au paragraphe 2 de sa résolution 513 (VI ) du 
26 janvier 1952, et que, de ce fait , la situation des 
réfugiés continue d'être un sujet de grave préoccupa
tion ; 

2. Exprime ses remerc:iements au Commissaire 
général et à tout le personnel de l'Office de secours et 
de travaux des Nation s Unies pou r les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient , reconna issant que 
l'Office fait tout ce qui est en son pouvoir dans les 
limites des ressources dont il dispose , et exprime 
également ses remerciements aux institutions spécia
lisées et aux organisation s privées pour rœuvre très 
utile qu'elles accomplissent en faveu r des réfugiés; 

3. Demande à nmwe,111 que le s iège de l'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient soit dès 
que possible réinstallé da ns sa zone d'opérations; 

4 . Constate m·ec reJ!ret que la Commission de 
conciliation des Nations Unie s pour la Palestine n·a 
pu trouver le moyen de faire des progrès en ce qui 
concerne l'application du paragraphe 11 de la résolu
tion 194 (Ill) de l'Assemblée générale 17 e t prie la 
Commission de poursuivre ses efforts pour fai re 
appliquer ce paragraphe et de faire rapport à ce sujet à 
l'Assemblée selon qu' il conv iendra, mais au plus tard 
le 1~• octobre 1982; 

5. Appelle l'allention sur la gravité persistante de 
la situation financière de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient , comme l'a exposé le Commis
saire général dans son rapport; 

11 Pour le rapport de la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palest ine qui porte su r la période allant du I" octo 
bre 1980 au JO septembre 1981. voir A/36/529. 

6. Note avec inquiétude que , malgré le succès des 
efforts méritoires déployés par le Commissaire géné
ral pour réunir des contributions supplémentaires, les 
recettes ainsi majorées de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient demeurent insuffisantes 
pour fai re face aux besoins budgétaires essentiels de 
l'année en cours et que , au niveau actuellement prévu 
des contributions, des déficits se reproduiront chaque 
année; 

7. Demande à tous les gouvernements de faire 
d' urgence le plus grand effort de générosité possible 
en vue de satisfa ire le s besoins prévus de l'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pou r les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient , compte 
tenu en particulier du déficit budgétaire dont fait état 
le rapport du Commissaire général, et , en con
séquence , prie instamment les gouvernements qui ne 
versent pas de contributions d'en verser régulière
ment et les gouvernements qui en versent déjà 
d'envisager d'augmenter leurs contributions ordi
naires. 

G 
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U NIVE RSITÉ DE JÉRUSALEM 
PO UR LES RÉFUGIÉS DE P ALESTIN E 

I. 'A .ue111hléc• 1,:énéralt•. 

Rappelant sa résolution 35/1 ~ B du 3 novembre 
1980. 

Avant examin<' m·ec .mtisjè,ction le rapport du Se
créta ire général concernant la création de l'univers ité 
de Jérusalem établi en application des paragraphes 5 
et 6 de la résolut ion 35/ 13 8 18 , 

A ,·m ,t <'gaiement examiné m ·ec .rnti.,:f'ttction le rap
port du Commissaire général de l'Office de secours et 
de travaux des Na tions Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient , pour la péricxle allant 
du I'' ' juillet 1980 au 30 juin 1981 9 , 

1. Se Jëlicite des efforts constructifs déployés par 
le Commissaire général de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugié s de Pales
tine dans le Proche-Orient , le Conseil de l'Université 
des Nations Unies et l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation , la science et la culture dans 
l'étude des moyens de créer à Jérusalem. sous les 
auspices de l'Organisation des Nations Unies, une 
univers ité comportant des facultés des lettres et des 
sciences pour répondre aux besoins des réfugiés de 
Palestine dans la région ; 

2. S e Jëlicite t'n outre de la coopération étroite 
a pportée par les autorités pédagogiques compétentes 
des pays hôtes ainsi que par celles de l'Organisation 
de libératio11 de la Palestine ; 

3. ReconnaÎt la nécessité urgente de créer l'uni
versité proposée ; 

4 . Demande à Israël , en tant que Puissance d 'oc
cupation , de cesser d'entraver la mise en œuvre de la 
résolution de r Assemblée générale et d 'éliminer les 

1• A/36/593. 
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obstacles qu'il a placés sur la voie de la créatk>n de 
l'université à Jérusalem; 

5. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les 
mesures nécessaires , et notamment de faire faire une 
étude de faisabilité fonctionnelle , en vue de la créa
tion de l'université à Jérusalem; 

6. Prie en outre le Secrétaire général de faire rap
port à l'Assemblée générale, lors de sa trente
septième session, sur les progrès réalisés dans l'appli
cation de la présente résolution. 

H 
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OFFRES PAR LES ETATS MEMBRES DE SUBVENTIONS ET 
DE BOURSES D'ÉTUDES POUR L'ENSEIGNEMENT SU
PÉRIEUR, Y COMPRIS LA FORMATION PROFESSION
NELLE, DESTINÉES AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE 

L'Assemblée J?énérale. 
Rappelant sa résolution 212 (Ill) du 19 novembre 

1948 sur l'aide aux réfugiés de Palestine, 
Rappelant également sa résolution 35/13 B du 

3 novembre 1980, 
Consciente du fait que les réfugiés de Palestine ont, 

depuis trois décennies , perdu leurs terres et leurs 
moyens de subsistance, 

Ayant examiné avec: satisfaction le rapport du Se
crétaire général sur les offres de subventions et de 
bourses d 'études pour l'enseignement supérieur des
tinées aux réfugiés de Palestine et la mesure dans la
quelle a été appliquée la résolution 35/13 8 19 , 

Ayant ét?alement examiné avec: satisfac:tiQn le rap
port du Commissaire général de l'Office de secours et 
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient , pour la période allant 
du 1er juillet J 980 au 30 juin 198 J 9 , qui a trait à cette 
question, 

Notant que la proportion de jeunes réfugiés de Pa
lestine scolarisés ayant la possibilité de poursuivre 
des études supérieures, notamment d'acquérir une 
formation professionnelle . est de moins d'un pour 
mille, 

Notant é,:alement qu'au cours des dernières années 
le nombre de bourses d'études offertes par l'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient a diminué 
de moitié en raison des difficultés financières chroni
ques de l'Office, 

1. Prie imtamment tous les Etats de donner suite 
à l'appel lancé dans la résolution 32/90 F de I' Assem
blée générale, en date du 13 décembre 1977, d 'une 
manière qui soit en rapport avec les besoins des réfu
giés de Palestine en matière d'enseignement supérieur 
et de formation professionnelle: 

2. Lance un appel pre.o-ant à tous les Etats et à 
toutes les institutions spécialisées et organisations 
non gouvernementales pour qu'ils augmentent les al
locations spéciales pour subventions et bourses 
d'études qu' ils accordent aux réfugiés de Palestine , 
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en sus de leur contribution au budget ordinaire de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient ; 

3. Exprime sa satisfaction à tous les gouver
nements et à toutes les institutions spécialisées et 
organisations non gouvernementales qui ont favora
blement répondu à la résolution 33/ 112 C de I' Assem
blée générale, en date du 18 décembre 1978; 

4 . Invite les organismes des Nations Unies 
compétents à continuer d'inclure de plus en plus 
largement, dans leurs domaines de compétence 
respectifs, l'assistance octroyée aux réfugiés de Pa
lestine scolarisés pour leur permettre de poursuivre 
des études supérieures; 

5. Fait appel à tous les Etats , à toutes les institu
tions spécialisées et à l'Université des Nations Unies 
pour quïls versent des contributions généreuses aux 
universités palestiniennes dans les territoires occupés 
par Israël depuis 1967; 

6. Fait é!falement appel à tous les Etats, à toutes 
les institutions spécialisées et aux autres organismes 
internationaux pour qu'ils contrbuent à la création de 
centres de formation professionnelle destinés aux 
réfugiés de Palestine; 

1. Prie l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient de centraliser ces allocations et bour
ses spéciales, d'en assurer la garde et de les octroyer 
à des réfugiés de Palestine remplissant les conditions 
voulues; 

8. Prie le Secrétaire général de faire rapport à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième ses
sion. sur l'application de la présente résolution. 
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36/147. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter 
sur les pratiques Israéliennes affectant les 
droits de l'homme de la population des terri
toires occupés 

A 

L' A.uemhlée ,:énérale, 
Rappelant ses résolutions 3092 A (XXVIII) du 

7 décembre 1973, 3240 B (XXIX) du 29 novembre 
1974, 3525 B (XXX) du 15 décembre 1975, 31/106 B 
du 16 décembre 1976, 32/91 A du 13 décembre 1977, 
33/113 A du 18 décembre 1978, 34/90 B du 12 décem
bre 1979 et 35/122 A du Il décembre 1980, 

Rappelant é1,:alement la résolution 465 (1980) du 
Conseil de sécurité. en date du 1er mars 1980, dans 
laquelle le Con~eil a notamment affirmé que la Con
vention de Genève relative à la protection des per
sonnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19492°, 
est applicable aux territoires arabes occupés par 
Israël depuis 1967, y compris Jérusalem, 

Con~idérant que la promotion du respect des obli
gations découlant de la Charte des Nations Unies et 
des autres instruments et règles du droit international 
est l'un des buts et principes fondamentaux de 
l'Organisation des Nations Unies, 
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